
Normes d'assistance en vigueur dès le 1er janvier 2009

Nbre

de pers. par pers. par famille par pers. par famille par pers. par famille

1 8.50 8.50 12.50 12.50 13.50 13.50

2 8.50 17.00 11.50 23.00 12.50 25.00

3 8.50 25.50 10.50 31.50 11.50 34.50

4 8.00 32.00 9.50 38.00 10.50 42.00

5 7.50 37.50 9.00 45.00 10.00 50.00

6 7.00 42.00 8.50 51.00 9.50 57.00

7 6.50 45.50 8.00 56.00 9.00 63.00

8 6.50 52.00 7.50 60.00 8.50 68.00

9 6.50 58.50 7.50 67.50 8.50 76.50

10 6.50 65.00 7.50 75.00 8.50 85.00

Assistance Les montants ci-dessus sont prévus pour couvrir uniquement les besoins de base

alors que les vêtements et les prestations circonstancielles en sont exclus

Vêtements Fr. 250.--  par personne et par année 

Sport/cours Fr. 100.-- par personne et par année

Téléphone Uniquement sur présentation d'une ordonnance médicale jusqu'à concurrence de Fr. 30.- par mois

Radio/TV Les redevances de réception perçus par Billag sont à la charge du client

Ecole Fr. 50.-- par enfant lors de l'entrée à l'école enfantine, Fr. 100.-- par enfant lors de l'entrée à l'école 

primaire, Fr. 30.-- par enfant en début d'année scolaire en cas de complément de fournitures

Naissance Fr. 250.-- par naissance

Personnes partiellement soutenues

Entretien Les personnes qui exercent une activité lucrative partielle ou complète, perçoivent 

des indemnités de chômage ou font un apprentissage, bénéficient des normes d'assistance plus

Salaire net Les frais d'acquisition du revenu sont déterminés en fonction du nombre d'heures de travail effectif

    1 -  79 h. 200.00

  80 -  89 h. 250.00

  90 -109 h. 300.00

110 -129 h. 350.00

130 -149 h. 400.00

150 -169 h. 450.00

170 -180 h. 500.00

Aucun budget n'est établi jusqu'à un montant net de Fr. 600.- par trimestre

Un montant de Fr. 500.-- est accordé aux personnes en apprentissage en tant que frais 

d'acquisition du revenu

Appartement Loyer maximum admis par ménage et par mois, charges comprises

1 Personne Fr.   400.00   

2 Personnes Fr.   750.00   

3 Personnes Fr.   950.00

4 Personnes Fr. 1'050.00

5 Personnes Fr. 1'150.00

6 Personnes Fr. 1'250.00

Assistance minimale Assistance normale Assistance plus

Dezember 2008


